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ANGLETERRE-
Londres, le 5 octobre. — S. M. le roi des Belges 

est arrivé à Claremont , vendredi à 7 heures du 
matin , venant de Ramsgate , dans une voiture de 
voyage. M. Vandeweyer, ministre de Belgique , et 
le général Goblet suivaient dans une autre voiture.
A dix heures, S. M. sortit à cheval pour aller vi
siter les plantations , et ensuite il a inspecté lin'j- 
rieur de cette résidence. A 5 heures, le roi accom
pagné de M. Vandeweyer et du général Gohlet , a 
quitté Claremont , escorté par environ 3o à 4° gens 
du château (itnandry.) pour se rendre au château 
de Windsor pour dîner avec L. M.

— On écrit de Deal , le 4 octobre :
« L. M. le roi et la reine des Belges et L.. A. R. 

la duchesse de Kent et la princesse Victoria sont 
attendnes à Walmerscastl demain pour rendre vi
site au duc de Wellington , qui a ete^ reçu par
L. M. à Ramsgate. Des préparatifs ont été faits pour 
recevoir L. M. Plusieurs nobles des environs ont 
été invités au dîner qui doit leur etre donne. »

— On écrit de Ramsgate , le 4 octobre ;
• La duchesse de Kent, la princesse Vittoria et 

la reine des belles sont allées hier à Cantorbery 
pour y visiter la cathédrale. Elles y ont été rejoint 
par le roi Léopold, qui est revenu de Londrës, et 
après y être restées une henre, ils sont revenus ici à 
6 heures. Ce matin , la duchesse de Kent , la prin
cesse Vittoria et le roi des belges ont assiste au 
service divin, à l’église de Saint-Georges, ils sont 
allés ensuite faire une promenade avec la reine. » 

— On construit actuellement un chemin de fer 
qui ira de Londres à Greenwich et de la à Gra
vesend.

Au lieu de conserver l’horizontalité de ce chemin , 
par des tranchées, par des remblais ou par dès tun
nels en souterrains, comme c’est l’usage ordinaire 
avec les autres chemins de fer, les entrepreneurs 

V du railway de Greenwch et Je Gravesend , ont 
imaginé de construire une série continue d arcades , 
tenues à la même hauteur, soutenant une route en 
rails de fer, sur laquelle passeront les voitures loco
motives. Dans l’intervalle de ces arcades , entre leurs 
pieds droits, on bâtira des boutiques avec des étages 
supérieurs suivant leur hauteur, et on établira , pres 
de ces boutiques, des jardins d’un coté , ainsi qu une 
route pavée ou macadamisée de l’autre.

Cçlte idée est très ingénieuse ; il est probable 
qu’elle deviendra très profitable aux auteurs et ac
tionnaires de celte entreprise. On assure que , par 
la nature de leur construction perfectionnée, les 
voitures locomotives qui parcourent cette route en 
rails de fer auront une vitesse moyenne de 2S mille 
d’Angleterre à l’heure.

La distance entre Londres et Greenwich est de 
quatre milles; elle est de I7 ip» entre Greenwich et 
Gravesend.

On écrit de Tœplitz au Morning-Hèrald:
« On dit que l’Autriche se propose avant tont , 

de pourvoir à la solution de la question hollando- 
belge et quVlle insiste pour un désarmement géné
ral ,d’accord avec la Prusse, qui manifeste les mêmes 
dispositions. La seule opposition que l’on ait à at
tendre et celle de la Russie ; mais si les autres 
grandes puissances sont fermes, l’empereur doit 
finir par céder, et alors sera arrêté dans ses rava
ges, le cancer qui ronge au cœur les puissances, cet 
état de guerre permanent, si ruineux! La France, 
dit-on, a adhéré au plan de l’Autriche, et l’on vou
drait qu’un de ses plus habiles diplomates assistât 
aux conférences, ou du moins fût assez voisin pour 
pouvoir adhérer sans retard aux résolutions des mo
narques. L’empereur Ferdinand ne veut la guerre à 
aucun prix, il a déclaré à plusieurs reprises qu’il 
resterait fidèle à la politique de sou prédécesseur , 
qu’il suivrait ses conseils, et que la nécessité la plus 
urgente pourrait seule le décider à changer de sys
tème. La Prusse desire faire des économies : ses re
venus ont été de’tériorés par son nouveau système 
des douanes qui, en augmentant son influence poli
tique, a diminué ses recettes, et elle adoptera vo
lontiers toute combinaison qui conciliera l’économie 
avec la sécurité. Si la France est sincère et si elle 
peut diminuer les forces nécessaires à l’intérieur 
pour tenir en respect les radicaux français (ce que 
la garde nationale devrait seule suffire à faire), alors 
le congrès de Tœplitz serait un bienfait pour l’Eu
rope. La question hollando-belge forme le plus sé
rieux obstacle à ce désarmement; aussi l’Autriche 
en désire la solution, et la France et l’Angleterre se 
joindront certainementà elle pour arriver à ce résultat. 
La Russie, qui jusqu’ici a paru disposée à tenir l’Occi- 
denten haleine pendant qu’elle poursuivrait au Levant 
l’exécutioii de ses projets, ne peut se refuser au vœu 
général. Le fait est que la Hollande ne peut mar
cher plus long temps de la sorte : depuis i83o , elle 
paie un million sterling d’intérêts "alloué à la Belgi
que, et déjà la caisse d’amortissement où elle a été 
forcée de puiser pour faire face au service de ces 
intérêts et aus dépenses d’un état de guerre perma
nent, est presqu’épùisée, et les états généraux ne 
veulent plus rien donner. Le roi de Hollande doit 
donc être plus traitable, et la Belgique , de son côté , 
n’osera , en présence de l importante question du dé
sarmement général , soulever des prétentions injus
tes ! on ne le souffrirait pas. Quant à I Espagne , 1 o- 
piuion générale est que les puissances sont décidées 
à [’abandonner à elle-meme, ou à 1 influence de la

France, qui a un intérêt vital à ce que la tranquil
lité s’y rétablisse, »

FRANCE.
Paris , le 6 octobre. — Hier à une heure du matin

M. le duc de Nemours est arrivé aux Tuileries.
— Le roi Louis-Philippe entre aujourd’hui dans sa 

63e année.
— S. Exe; le ministre Reschid-Bey, ambassa

deur et envoyé extraordinaire de la Porte-Ottomane 
près la cour de France, est arrivé à Paris.

— Dimanche soir, 27 septembre chef d’une
ancienne maison de commerce , à Lyon, pere 
d’une nombreuse famille , trouva chez lui , à son 
retour de la campagne, où il avait passé la jour
née, une lettre à son adresse, avec cette suscrip- 
tion -. Pour lui seul, en particulier.11 ouvrit cette 
lettre mystérieuse, en présence de ses enfaus. Voilà 
ce que lui écrivait une main inconnue :

«Je ms trouve dans une position extrêmement malheureuse : 
à la suite de mauvaises affaires , je me vois à la veille d’avoir 
mon mobil ier saisi et vendu sur la place publique ; j ai cinq en- 
fans , et j’allais me livrer au désespoir et me détruire lorsque 
j’ai réfléchi que je ferais beaucoup mieux de rendre ma mort 
utile à ma patrie.

» Je viens donc vous proposer de me procurer par vous et vos 
amis la somme de (0,000 fr, pour que je puisse laisser à mes en* 
fans quelques moyens d’existence, et pour prix de celte somme 
è m’engage à assassiner Philippe, roi des Français.

» Si je m’adresse à vous plus qu’a tout autre, cest que je 
sais que vous êtes un des légitimistes des plus jinfluens de 
cette ville.

» Ma démarche auprès de vous ne peut point vous com
promettre. Veuillez m’indiquer un rendez-vous pour traiter 
cette affaire,

» Signé, Bar/ry , Maison Molosan , n° 6, port St.-Clair. »
Le Réparateur j qui rapporte ce fait, dit qu’à la 

réception de cette lettre, M. M.... n’hésita pas à 
la remettre entre les mains du maire ; la police 
avertie se transporta à l’adresse indiquée , où 1 ou 
trouva effectivement le sieur Bourg qui reconnut la 
lettre, Il a été arrêté et conduit à la prison de 
Roanne. «Là, dit le Réparateur, une vingtaine 
d’ouvriers détenus le reconnurent pour un mise'rable 
qui les avait tous plus ou moins compromis ,et, pour 
sa bienvenue, ils se jetèrent sur lui et le rouèrent de 
coups. »

— On lit dans le Journal des Débats :
« Plusieurs journaux se sont plaints avec amer

tume du refus qu’aurait fait M. l’archevêque de 
Paris d’ouvrir l’église de Saiut-Roeh aux obsèques 
du célèbre compositeur Bellini. Ces plaintes ne 
sont pas fondées. M. l’archevêque n'a eu a refuser 
les portes de Saint-Roch à personne ; mais , en 
permettant qu un service funebre fut célébré pour

MELANGES.
On s’occupe beaucoup à Paris du nouvel ouvrage de Mayer- 

beer, l’opéra, de la Saint-Barthelemy , dont on raconté des 
merveilles.

TJn appareil vocal gigantesque sera , dit-on , déployé dans 
cette oeuvre. Cent voix réunies exécuteront des chœurs 
coupés par des effets hardis de détonations de mousquets., 
rie qui y seront intercalées et feront leur partie dans cette 
formidable harmonie. Comme on le voit, M. Mayerbeer a 
eu l’idée de faire chanter des feux de peloton. Jamais , 
assure-t-on, l’elfet des masses n’aura été poussé si loin au 
théâtre.

On cite particulièrement un morceau dans lequel on en
tendra les trois voix les plus hautes et les plus étendues 
que pôssèdè la ville de Paris : Mlle Falcon , Mme. Doras- 
Gras et une jeune cantatrice que M, Meyerbeer a choisie 
lui-même, Mlle. Fléclieux , dont on s’accorJe à louer le 
talent.

On a travaillé avec ardeur à la mise en scène , et elle sera 
digne en tous points de la réputation que le directeur delà 
scène a acquise depuis quatre ans à l’Opéra. Huit décora
tions , dont six sont taillées dans de gigantesques proportions , 
représenteront les principales localités de (580 M. Duponchel 
applique aussi tous ses soins à la fidélité historique des cos. 
tûmes, et sous ce rapport, ce directeur-artiste a également fait 
ses preuves.

Bref, on peut assurer que cette nouvelle production ré- 
,1 pondra justement, à l’impatience du public, et rehaussera 

encore, s’il est possible , la renommée de l’illustre auteur de. 
Rnbert-le-Diable,

— M. Alexandre Dumas , actuellement en voyage , a envoyé 
au directeur delà Porte-Saint-Marlin un drame en cinq actes 
intitulé le Nouveau Oon Juan. La représentation de cette pièce 
n’aura lieu qu’après le retour de l’auteur à Paris.

Fleur admirable. —■ Ou lit dans le bulletin de l’académie 
des sciences de Paris, séance du 28 septembre :

M. Delille , professeur de Botanique à Montpellier , lit un 
mémoire sur une admirable fleur originaire de l’Inde, que 
l’on trouve sculptée sur une foule de monitmens de l’antique 
Egypte , et qui paraît avoir été consacrée aux dieux. Cette 
magnifique fleur , le lotos des Grecs, appartient à la plante 
nommée Nelnmbium speciosum.

Après bien des recherches pour se procurer la graine de cette 
fleur , M. Delille est parvenu a la naturaliser en France, et 
déjà plusieurs pieds de cette grande nymphéacée ont pu être 
admirés dans les bassins du jardin botanique de Montpellier. 
La tige est haute de plusieurs pieds; les feuilles, d’un beau 
vert, "sont d’une grande largeur; on s’en servait en Egypte 
comme de chapeaux pour s’abriter du soleil , et comme d as- 
siettes pour y placer les fruits. La fleur a quelque analogie 
avec une grande tulipe ; elle est d’un très-beau rose tendre , 
délicatement nuancée de blanc. Elle fut présentée jadis a 
l’empereur Adrien comme l’une des plus belles productions 
de l’Egypte. On peut d’autant mieux e-pérer de voir cette 
belle fleur se répandre en France , que les plantes aquati
ques sont généialement faciles à naturaliser, même dans des 
conditions peu favorables en apparence. Ainsi il a suffi à 
Montpellier d’une bonne exposition, sans autre précaution 
qu’un peu d’abri, pour voir croître , se développer et fleurir 
le Mlombium. Le» racines de cette plante sont de longs cor

dons charnus, fistuleux ; la fleur a dix pouces de large et 
les feuilles près de deux pieds; la tige contient un suc 
laiteux. M. Delille dépose un beau dessin colorié du ne- 
lomhium speciosum qu’il a cultivé , et il espere obtenir de 
la graine.

D’après les indications du comité pour la censure des 
livres étrangers à Saint-Pétersbourg , il a été introduit pen
dant l’année- 1834 près de 500,000 volumes en langues 
étrangères, ainsi à peu près 29,000 de plus qu’en 1833. Il 
a paru sou» la surveillance de la censure pour l’mterieur 
728 ouvragée originaux et 416 traductions, en tout 844 
écrits. Le nombre des journaux publiés sous la meme sur
veillance est de 48 . ,

— Dans une de ses dernières leçons ; consacrée aux plumes a 
Relire, le docteur Faraday, célèbre physicien anglais, éta
blit que l’Angleterre consomme annuellement vingt millions 
environ de plumes d’oie, qui viennent pour la plupart de 
lliga ou de Saint-Pétersbourg. L’Angleterre emploie en outre 
vingt millions de plumes d’acier, eten fabrique vingt autres 
millions qu’elle exporte. Il y a dix ans que les plumes 
d’acier étaient à peine connues. M. Faraday , qui avait de* 
vaut lui tous les instrumens nécessaires pour la fabrique 
des plumes d’acier, en fit faire quelques unes devant ses 
auditeurs.

Une opération qui est généralement ignorée , est celle qui 
consiste à dégraiser les plumes d’oie et à les rendre élastiques. 
On les mouille, on les expose à un feu ardent, puis on les 
dasse entre des banes de fer qui les aplatitsent ; on leur rend 
ensuite leur élasticité et leur forme cylindrique en les passant 
à travers un fer ardeut.



■Bejlmi dans I église dos Invalides, qui est, an 
une me titre que Saint-Roch, sous sa juridiction 
episcopal, M. 1 archevêque n'a pas voulu permettre 
8 des Toix de femmes de concourir à l'exécution 
de la musique religieuse qui devait y être chante'e. 
'C était là son droit ; et s’il est permis de blâmer, 
comme aussi d’approuver, l'usage qu’il en a fait, 
il ^appartient à qui que ce soit de contester le 
droit lui-même , et au gouvernement moins qua 
personne. C’est donc à tort quaprès setre élevé 
contre les interdictions de M. l'archevêque , on 
blame le gouvernement de les avoir souffertes ; et 
nous avons lieu de nous étonner que , dans un 
pays qui demandait depuis si long temps la sépara
tion du .pouvoir spirituel et du pouvoir temporel, 
et qui la enfin obtenue , on songe sérieusement à 
reprocher à I autorité civile d avoir respecté les 
droits de la puissance ecclésiastique et de n’avoir 
pas ‘fait invasion dans son domaine. Aujourd’hui 
presque partout le cierge rend justice à cette poli
tique sage et prudente qui a su limiter son zèle 

■mais qui a ménagé, défendu, garanti ses intérêts 
temporels. »

— Le roi de Naples concentre dix mille hommes 
dans sa capitale.

0011 bI me que M. de Bourmont, M. de 
MoiUbel^ét autres chefs du carlisme français ont 
ete empêchés par l’Autriche de se rendre à Tcsplitz 
et a Kalisèh. Les membres de Tex-famille royale 
ont-été-invités à s’éloigner de Tœplitz pendant les 
conlerences.
, be Chantelauze, l'un des ministres détenus
a Ham, a presque tout-à-fait perdu ses facultés in
tellectuelles, il adonné, dit-on, depuis quelque 
emps des signes non équivoques d’aliénation men

tale. ba folie consiste à croire à l’existence de pois
sons dans l’air. Ses collègues jouissent de la meilleure 
santé.

• On lit dans le Spectateur de Dijon, l’extrait 
suivant d une lettre écrite de Beaune, le ier octobre 

» La justice paraît enfin avoir découvert le nom 
du coupable et celui de la victime trouvée en lam
beaux, le 3o août dernier, dans une mare dé la 
commune de Sainte-Marie , près de Béaune. Voici les 
laits qui ont contibue’ à la mettre sur la voie ;

» Le jour où l’on découvrit le cadavre mutilé, un 
habitant de la comuimie aya.it rencontré Je curé de 

ainte Marie qui allait faire un enterrement au vil
lage voisin , s’empressa de lui annoncer la de'cou- 
veite en I invitant à venir voir les objets retirés de 
leau. a Non, répondit celui-ci, avec une émotion 

_ Visible, cest uu spectacle trop hideux, je ne veux 
pas y aller. » Eu achevant ces mots, au lieu d’aller 
faire son enterrement, le curé revient sur ses pas 
prend sa canne et disparaît. La servante dit aux voL 
sms que M. le curé est allé à Villefranche (près de 
Lyon), chez ses parens, et qu’il reviendra dans 
quelques jours. Quinze jours, trois semaines se pas-
Saî,,r ê ‘° di,e * I» our/“c

” 9hsiPce prolongée étonne, chacun se li- 
• - conjectures. On se rappelle qu’une dame 

■ i niece ou cousine, venait de temps b autre 
passai huit a dix jours chez M. le curé ; le sienale 
meut de cette ien.nie, nommée B......... modisti'

ST’S'“' r le à4““™vie.,ne , sc iapproche assez de celui du cadavre 
trouve en morceaux. Mais tout le village a vu cette 
femme tom Je village la plus ou moins connue 
puisqueBe accompagnait partout M. le curé- tout 
le village a vu egalement la ligure du cadavre et
SÄ Ja 11 est vraf'que 'les
yeux de cette figure étaient saillans gonflés nres-
penda'it hor^8! 0,,i:,^es ; )a lanSue egalement tuméfiée 
pendait hors de la bouche ; une partie de cheveux
surtout antérieurement, avait été arrachée èn un
“one il Ph{S10noTie «tait profondément altérée ;
connue' n T personne ne l’ait re-

I ou naît ose dire la reconnaître.
» La justice, un peu tardivement informée de

S ’ 3 fait descente sur Beux ; on a
saisi deux malles contenant des hardes de femme
et marquees de la lettre B ....; on a même, dit on 
rofiée^np11 Panta °" e,isanglanté. La servante iuter-
abintée rfPond Ven’ ou Psu be chose; elle s’est 
absentee quelques jours sur la fin d’août , et préci 
se ment pendant l’époque où le crime 1 1,'fe

°" be°Lyon

d’août ; le margueiîlier et k <iuinzai,,e
voir aperçue mais dl - ,Servanla avouent l’a- du vilfage9, ü’ne pa^ît VUC d’a,,cun habitant

du presbytère. °nc p3s s°it sortie

me,nées, il* résulte ^““heu"/68 rapProche'es , corn- 
« S les plus graves pèJ! S?e,lt les char-
Mar,e qui „C s'est evade probahî CUr" de Sai,lte- 
qu .1 a cru („e tout le , que parce
leui me qu d .vait souvent reçue |I'eco,lnaître la 
était connue de tout le village n„C . lul et 1ui
xmteàLjou et à YUIofaaâ

quelle réponse a été faite au magistrat chargé de 
1 instruction de cette affaire; mais on ne dément 
aucun des faits mis en circulation*, et il n’est que 
trop probable que le public a découvert l’auteur 
de cet horrible assassinat. On se rappelle que la 
seule partie qui manquait pour compléter l’ensem
ble du cadavre était la partie inférieure du tronc. 
A avait-d une grossesse ou un empoisonnement 
dont on a voulu faire 'disparaître les traces? La 
rumeur publique désigne, comme complice, uu 
autre curé des environs , qui était très lié avec le 
cure de Sainte Marie ; mais nous aimons à croire 
que ces bruits sont -entièrement dénués de fonde
ment, car il serait trop pénible de supposer que 
notre diocèse renfermât.deux curés capables d’exé 
cuter en commun un forfait aussi atroce.

Le Courrier de Lyon annonce que le 3o septem
bre , le curé de Sainte-Marie a été arrêté au mo- 
ment où il montait dans la voiture de Genève, d’a
pres un mandat décerné contre lui par M. le pro
cureur du roi de Dijon. 1

Nous lisons dans le Journal de Francfort, que 
lempereur Nicolas vient de faire présent au roi de 
Prusse de cinquante cavaliers Tscherkesses ( Ci . cas- 
siens.) Voila de ces cadeaux qui peignent tout un 
regime politique. Le despote eusse donne des hom 
mes a ses amis, tout comme les.rois d’Homère don. 
liaient des moutons ou desbœufs.
i pnnce Puckler-Muskau a écrit le ao juin
de Slar, dans la baie de Kabes, qu’il est entouré 
d anciens edifices tombant 4e vétusté. Au pied de 
a montagne, commence le grand désert de Zara 

le prince va le parcourir. Il est accompagné d’une 
iorte escorte; pendant le jour., il fait sept à huit 
nuffe d Allemagne, à l’ombre , par une chaleur de 
oo de Reaumur. Après son retour par Tripoli 
le prince compte se rendre à Malte,; et là il dé
cidera s’il ira par [’Egypte et Bombay aux’posses
sions anglais s de -ITudostan , ou bien s’il se diri
gera par la Perse.

Enfin les homœopathes ont à peu près gagné 
eur proces. N’ayant pu obtenir l’eutorisatiou d’éta- 

bbr des dispensaires publics ni d ouvrir une cli
nique spéciale, ils ont pris le parti de faire venir
a Pans leur vieux maître Hahnemann. Leur vœux
au reste ont été puissamment secondés par la jeune 
française à qui Hahnemann a donné son noui et 
légué sa fortuue. Madame Hahnemann, née d’Her- 
villy , voulait bien épouser uu allemand octogé
naire et chef de secle, mais c’était à la conditfon 
qui! la conduirait à Paris dont il ferait sa de'r- 
niere patrie, lui qui a tant de fois changé de pa
trie. Lotte jeune dÿuie élève ét amie de M. Inui ès !

un de nos grands peintres a habilement saisi flus.’ 
tant ou le nom dHabiieiuauu occupait les feuilletons 
et résonnait a 1 académie; c’est alors quelle a dit 
a i illustre docteur ; « Venez à Pans 4 c est le pays 
le la célébrité autant que le mien ; toutes les gloires 

s y parfont et s’y consolident: cité d’hospitalité 
comme d emulation, Paris a de l'enthousiasme pour 
lous les mentes , un empressement curieux pour 
toutes les individualités rares. Le parisien «ait 
dignement rénumérer ce qu’il admire comme ce 
qui 1 amuse ; vous aurez à la fois sou or et ses boni 
muges. ul

Hahnemann s est laissé conduire , et il a bien fait 
Pans vaut bien Leipsig, et la rue Madame, voi
sine du Luxembourg , est plus saine et plus belle 
que la petite rue tortueuse qu’il habitait en Al 
leinague.

Hahnemann a trouvé à Paris des disciples fer- 
vens; et dautres disciples, non moins zélés, sont 
aussitôt venus des provinces et de l’Angleterre 
Déjà ce maître a présidé une séance publicjué 
aussi bruyante que les congrès provinciaux xt 
voici quoi, annonce une autre séance où l’on pourra 
voir commodément le vieux patriarche. 1 

Mais voulant pratiquer à Paris, Hahnemann avait 
besoin den obtenir 1 autorisation du ministère Cette 
autorisation indispensable, M. Guizot l’a aussitôt et 
gracieusement accordée : le Moniteur d’hier en con 
tenait la nouvelle.

0,1 assure que Hahnemann est d’un accès assez
Di^louis qUI UieV‘U W prix à ses conseils. 
Dix louis par consultation , assure-t-on, le Satis-
, 3 Peaie' Gest absolument, comme on le voit,
la medecine des contraires. On ajoute aussi qu’on
ne peut 1 aborder sans être présenté par sa femme,

NOUVELLES D’ESPAGNE-
On lit dans Je Journal de Paris :

neut a reçu des nouvelles de Ma-
core la 4U|a aa ^ ° “ 37’ L, s ch>->ses étalent en- 
core dans fé même étal que quatre jours auparavant.

lui aavSaNaV,aS’ “ t co/’se’“b aux pr^osiS
cou w'Tf“ le.8ene'Ia‘ Qui ruga et M. Cl,a- 
<-°n , les avait fuit arrêter : le«
quoii lui avait successivement envoyées l'n aTT' t 
pas eu plus de succès ; mais, d'un autre gôte'', ,es

ioiargés n'avançaient pas, et il paraît qa’IU ft*avs. . 
pas dépasse Mancanarès. ** a^ien(

» -Par un décret du 25, M. Mendizahal., 
nomme president du conseil par interim ele 
refus du général Alava, qui est confirmé '“s1*
tre d’état. e n‘iuif.

» Un autre décret du même jour annulé , 
du ô , et prononce une entière amnistie u ,Ce u‘ 
les faits relatifs à la forniation et à faction d '■ tuUs 
provinciales. » na<;s]«nteâ

“ffphi<1“ ■ “ d*'" »« « i.«,

service! ^ l.„

» L armée du nord recevra un renfort de 
hommes. ue Ioi00»

•» Le général Palafox étant malade, le ge'„e'ra, 
Serano a pris, pendant son absence , le co„,L,u 
ment en second de ƒ Aragon , où il a été re^l 

Une seconde depeche est ainsi conçue • ‘
« Les gazettes de Madrid du a8 annoncent „

-e comte Almodovar est nommé ministre
SSk “M-Can«- *> '■ )»•■« P.i 

cüïirüiS™1““' v’,e"“ "s»*«
xïSL* ,1U" <1'”‘ C,rlos »“ d“> «mir,™ 

— On écrit de Madrid, le 28 :
. Daîls ce moment, l’Andalousie est le point on! 
inspire au gouvernement les inquiétudes les p|usq5e- 
neuses bien qu’il espère triompher des effbrts dâ 
-ente de Las Navas, qui dirige îe mouvement dan! 
cette provuice. Gejiendant plusieurs négociateurs 
Qmroga , Chacon , A:guilar même , l’intime ami dâ 
comte, ont tour a tour échoué dans leur mission
férencedUtn'°ble de'ma§°Sue’ ^P>'ès plusieurs con- 
ferences tres-ammees , M. Aguilar a quitté i9
conçu ’ rapP°rtant à Madrid so“ ultimatum ainsi

» i° Cortes constituantes ; mesure pour la con
vocation suivant ce qui a été fait à Séville , ou par 
un decret de convocation , adopté sans faire men- 
lion du système de la constitution de l’année 1812 
, ” 3 Composer un ministère homogène, sans mé- 
ua fees^-6 emeUS qU1 pourraient exciter des répug-

» 3° Eloigner du ministère les hommes qui, par 
fiance3"16013110118 ’ eXCltent des senti,nens Me dé-

» 4° Approuver ce qu’ont fait les juntes , en les 
conservant comme juntes d armement et de défense 
jusqu a 1 extermination des factieux, mesure dont 
on tirerait uu grand parti si i on sait en user ;

» 0° Conserver des forces militaires en corps com
pacts qui occuperaient leurs positions d’Espenaper- 
ros , en se chargeant de l’instruction et du régie- 
ment du corps d armée qui se forme en Adalouine ; 
epurer le pays des factieux sans qu’aucun corps 
puisse se séparer jusqu’à la publication de la loi fon
damentale, en étendant leur mission contre les fac- 
Jrux^xprovinces de h Manche et aux monlagnes

*•6 Abolir le decret funeste qui proscrit la nation 
dans ses juntes provinciales;

» 7 Retenir iorreno jusqu’à ce qu’il ait rendu 
compte de son administration au pays, parce que 
Ion a appris que des passeports lui avaient été dé
livres, et quun vaisseau de guerre avait été mis à sa 
disposition pour passeren Ua ie.

» Quartier général de Val-de-Penas, ai septembre 
{ Suivent les signatures.) 

l'ola. « 11 est accordé quarante-huit heures 
pour répondre. >,

Ces propositions ont été repoussées et l’on a en
voyé auprès du comte de, Las Navas, On n’en con- 
nait pas encore le résultat.! Mais ce qui peut rassu
rer toutefois sur les conséquences du mouvement 
du comte, c est qu’il 11 avance pas; d paraît même, 
du moins c’est uu bruit généralement répandu ici ] 
que la junie centrale de l'Andalousie ,'-composée dé 
Jaen, Gordoue, Cadixy Grenade et Seville, a en
voyé des remontrances énergiques au comte pour 
lui enjoindre de retourner à Gordoue , 11’approu- 
vant pas les mesures qu’il avait adoptées de son 
autorite privée, sans se concerter avec les juntes.

Nous avons les journaux de Madrid , des 2.7 ;
20 et 29, '

Dans la Gazette de Madrid du 28 se trouve la 
décret suivant :

Décret royal. — Ayant jugé à propos d’accepter 
la rénonciation de don Miguel Ricardo de Alava 
aux fonctions de president du conseil des ministres 
que je lui avais conférées , je nomme pour rem,,hr 
ces fonctions par intérim don J. Alvares M» r 
bal, ministres des finances. Von« 1’ Mendiza* 
tendu. T0US 1 aurez pour en.

Prado , 25 septembre i835 c- .
Uu supplément à la ,0lëne LA reine,

septembre contient deux décrets * Madrif d« 28 
- uecrets royaux, dont k m



nomme minbtrede la guerre, le marchai de camp 
comte d'Almodovar ; l’autre nomme ministre de la 
justice , don Joaquim Diaz Caneja , sous-secre- 
taire de ce ministre , en remplacement de Garcia
Herreros. . , , ,

Autre décret. — Convaincue quune des obliga
tions essentielles du trône et en même tems la plus 
aoréable à mon cœur, prescrit d’adopter des me
sures opportunes , pour calmer le mécontentement 
et consolider la paix et l’union , j’ai approuve' le sys
tème de gouvernement contenu dans 1 exposition 
que vous m’avez présentée le i4 de ce mois , en 
qualité de secrétaire des finances , système qui im
pose virtuellement l’oubli absolu des dissidences 
politiques qui ont affligé la monarchie ; mais con
sidérant que l’élection et l’installation des dépu
tations provinciales créées par mon décret royal 
du 2i de ce mois, doivent avoir fieu sans re
tard , et par conséquent des doutes pourraient 
»’élever sur l’aptitude légale des personnes qui ont 
joué un rôle quelconque dans ces dissidences politi
ques, j ai juge à propos de faireune déclaration plus 
explicite de ma volonté, qui na d autre objet que 
de couvrir d’un voile que personne ne puisse le
ver , des évéuemens si malheureux , afin que ces 
événemens ne puissent empêcher personne detre 
membre des députations et d aspirer aux autres 
fonctions de l’état. J’attends de la loyauté et de la 
générosité des Espagnols que cette manifestation 
spontanée , libre et sincère de mes intentions , les 
réunira comme une seule famille autour du trône 
de mon auguste fille, et leur communiquera avec 
l'esprit de concorde, la force nécessaire pour dé
truire les partisans de 1 usurpation. J’ordonne donc 
ce qui suit :

Art. Ier. Toutes les dispositions pénales du décret 
royal du 3 septembre courant sont abrogées, et l’on 
snspeudra les procédures commencées eu vertu de 
ce décret ou qui seraient commencées avant la ré
ception du présent décret dans les provinces , sans 
qne , sous aucun prétexte, ces procédures puissent i 
être renouvelées.

Art. 2. J’accorde un oubli général et complet de 
tous les évéuemens survenus depuis le premier mo
ment des dissidences politiques ; ils sont considérés 
comme non avenus et ne pourront par conséquent 
produire aucun effet à l’égard des personnes qui y 
auraient pris part.

Vous l'aurez pour entendu.
Au Prado, u5 septembre i835. Signé, la Reine. 
— Nous recevons la Gazette de Madrid du 29 : 
o Les cortès sont convoquées pour le 16 novembre.
» Tout le monde pense quelles seront appelées à 

compléter les institutions d’après des principes li
béraux. *>

Voici, d’après une correspondance particulière , 
la liste exacte des membres du nouveau cabiaet :

MM. Mendizabal, président du conseil ad intérim, 
ministre des finances ; Alava , des affaires étrangè
res , ou croit pouvoir compter sur son acceptation ; 
Caneja, de grâce et justice; Almodovar, de la 
guerre ; TJlloa , de la marine ; Herros, de l'inté
rieur.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 7 OCTOBRE.

M. le comte de Latour-Maubourg , ministre de 
France, est arrivé à Bruxelles.

— On assure que l’arrêté pour l’organisation et 
l’établissement d’uue école militaire de médecine, à 
Louvain , est déjà rédigé et sera soumis à la signa
ture royale, dès que S. M. sera de retour. On ne 
demanderait les fonds aux chambres qu’après avoir 
mis l’entreprise en train. Le correspondant de 
Bruxelles de Y Eclaireur donne le budjet suivant de 
cet établissement :

Un médecin principal, l5oofr. ; deux médecins 
de garnison , 2400 ; deux médecins de régiment , 
l6uo ; deux médecins de bataillon, 800; un phar
macien de 1" classe, 1200; un pharmacien de a* 
classe, 4oo ;seize élèves rétribués à 1000 fr., 16,000; 
frais matériels, 26,100. — Total, 5o,ooo francs.

Ce correspondant se demande de quelle utilité 
sera cet établissement. N'avons-nous pas , dit-il , 
pour l’enseignement de la médecine , deux uni
versités rétribuées par le budget, deux universités 
liores , deux écoles spéciales et pour les examens 
un jury général ; des réglemens et statuts lé
gaux pour l’admission au doctorat , au professo
rat et à l'exercice de l’art de guérir ? Que faut-il 
de plus P La connaissance particulière de 1 hygiène 
des camps , casernes et cantonnemens , des mala
dies plus répandues chez les militaires que dans les 
autres classes de citoyens , de leurs causes et 
de leurs remèdes. Sans doute, mais ce n’est là qu’un 
enseignement tout d’expérience qui s’acquiert par 
la fréquentation des hôpitaux militaires et l’étude 
de la vie de soldat , de ses habitudes et de ses be- 
«oins. Une fois la science médicale bien acquise,

son application à nne spécialité n’est plus qu’nne 
grosse lettre.

— Un polonais nommé Tcrleky , surveillant dans 
l’un des ateliers de la fabrique de la prison à Vil- 
vorde, pour le compte d’un des sous-traitant, a 
failli être assommé, avant-hier, par un des déte
nus ; ce dernier , armé d’un marteau , lui en a 
asséné plusieurs coups sur la tête. Les blessures 
sont d’une gravité telle , qu’elles nécessiteront pro
bablement l’opération du trépan. La justice in
forme.

— Il y a quelques jours, les journaux annon
çaient comme un prodige nouveau l'existence en 
Cornouaille (Angleterre) de machines à vapeur de 
la force de deux cents chevaux. Il ne sera peut- 
être pas inutile pour l’honneur de notre industrie 
de faire connaître que non seulement la Belgique 
possède déjà depnis plusieurs années des machines 
à vapeur d’une force aussi considérable , mais qu’une 
autre de la farce de trois cents chevaux vient d’être 
construite dans les ateliers de Mme. Dégorgé , à 
Hornu , pour compte de la Société charbonnière de 
Surs Longckamps , sous Houdeng ;-elle fonctionne 
depuis quelques semaines dans les beaux établisse- 
mens de cette société avec les plus brillans résu- 
tats. Employée à tirer les eaux des galeries souter
raines à une profondeur de 4°° mètres sur une 
étendue de plus de 700 hectares, la quantité d’eau 
élevée suffirait pour l’alimentation d'un canal, ou 
pour mettre en mouvement les roues d’une Usine, 
si cette machiné effrayante par sa paissance devait 
travailler senlemeut dix heures par jour; mais deux 
heures d’action suffisent pour tenir à sec tous les 
travaux de charbonnage. Elle attire l’attention de 
tons les connaisseurs et n’a pas de rivale sur le 
continent. (Industriel du Hainaut.)

— L'Union dit que notre armée s’apprête à 
désavouer, par une démarche solennelle , les at
taques dirigées dans un journal contre les officiers 
français.

— Le dac régnant de Saxe-Cobourg , quoiqu’at- 
taché aux principes de la Sairite-Ailï ince, ne se 
rendra pas à Tœplitz. On attribue cette absence 
au mariage projeté pour ses deux fils avec Doua 
Maria de Portugal et la princesse Victoria d’An
gleterre.

— Plusieurs lettres de Bruxelles nous font pré
sumer que, depuis la scission formelle entre la 
France et l’Angleterre , le gouvernement belge se 
détache de la première alliance pour resserrer la 
seconde. Tant mieux ! Notre indépendance court 
trop de hasard à s'unir trop intimement avec au
cun des partis qui divisent la France. Les écoles 
légitimiste et républicaine y jasent encore fron
tières naturelles et nous ne pourrions rester les 
amis du juste milieu qu’en lui sacrifiant jusqu'aux 
derniers vestiges de notre constitution. Avec l’An
gleterre nous u’avons rien à craindre de pareil.

(Eclair.)
— On écrit de Gand, le 6 odtobre :
« Depuis l’ouverture de l’année théâtrale , il s’est 

passé peu de jours que le spectacle n’ait été troublé 
par quelques individus qui sifflent tantôt tel ac
teur , tantôt telle actrice. Maiotefois , des rixes s’en 
sont suivies. Dimanche dernier, des troubles ont en 
lieu à la salle du spectacle et ont recommencé hier 
de plus belle. Deux individus , placés au parqnet, 
sifflaient un acteur que la majorité applaudissait 
ponr le venger des sifflets de mécontens. De là 
injures , des querelles et des provocations. Une 
foule de monde a suivi les tapageurs à la place 
d’armes , ou des scènes tumultueuses ont eu lieu; 
Après le spectacle , des groupes entourèrent les 
siffleurs et les huèrent. On a dû appeler la garde, 
pour mettre fin à ce désordre.

*—Les journaux de Bruxelles ont parlé d’une vive 
altercation qui aurait eu lieu au camp de Beverloo , 
entre deux généraux, l’un belge et l’autre français. 
Il s’agissait, à ce qu’il paraît , de commander de 
grandes manœuvres , commandement que le géné
ral Malherbe avait déféré au général français G. et 
que revendiqua hautement le général L. On assure 
que cette affaire a été arrangée entre ces deux ge
neraux également estimés et dont l’honneur n’a nul
lement été compromis;

"■-asfrti.

LIEGE, LE 8 OCTOBRE.

Le gouvernement français a fait enfin publier 
quelques-unes des nouvelles qu il a reçues de Ma
drid. Le comte de Las Navas avait refusé d’en
tendre les propositions du gouvernement, et avait 
fait arrêter Quiroga et Chacon , envoyés de M. de 
Mendizabal. Cependant les rebelles ne s’étaient 
point rapprochés de la capitale. Une correspon
dance particulière donne la teneur de Vultimatum 
de Las Navas ; comme il accordait quarante-huit 
heures au gouvernement pour répondre (v. Paris) ; 
cela expliquerait son inaction sur les bords du 
Mancanarès. La même correspondance porte que

les propositions de Las Na vas avaient été' rê* 
poussées.

Les nouvelles publiées par les soins du gouver
nement français portent encore que trois juntes 
importantes , celles de Valence , de Sarragosse et 
de Barcelonne , avaient fait leur soumission. Ces 
différens rapports vont jusqu’à la date du 28.

On a aussi reçu les n° du 28 et du 29 de la 
Ga zette de Madrid. Ils contiennent des décrets de 
la reine relatifs à l’organisation du ministère > et 
enfin l’annonce de la convocation des cortès pour 
le 16 novembre prochain. (U, Paris.)

Les nouvelles du théâtre de la guerre dans le nord 
du pjjys sont sans intérêt.

Les journaux de l’opposition française soutien
nent de nouveau depuis quelques jours que des di
visions graves ont éclaté dans le sein du ministère 
de Louis-Philippe. D autre part, les feuilles minis
térielles opposent à ces rumeurs de formelles déné« 
gâtions.

On assure que la convocation des chambrés belges 
est fixée au ior du mois de novembre.

La rentrée solennelle de la cour d’appel dâ 
Liège, aura lieu le i5 de ce mois , à io heures 
du matin.

On écrit au Belge ce qui suit d’Alost, le 4 
octobre :

« Vous pouvez publier, sans crainte d’être dé
menti , que les commandes en indiennes ne dis
continuent point d’être si importantes que les fa
briques de cette ville ne peuvent y suffire. Tout ce 
qui se fabrique est à l’instant enlevé par les mai
sons de Liège , Bruxelles ; Anvers , etc. »

— Nous avons reçu une brochure de M. Marlin , 
direoteur de l’athénée de Namur, intitulée Examen 
de la Methode d'Enseignement ordinaire et des 
améliorations dont elle est susceptible. Nous en ren
drons compte.

— On lit ce qui suit dans le compte rendu de la 
séance du 6 de notre conseil de régence , publié 
par un journal de cette ville :

M. Detfosse donne lecture d’une note qui lui 
a été remise et par laquelle on appelle 1 attention 
de l’administration sur la demande en extension 
de concession de la houillère de la Grande-Bacnure, 
demande dont l’objet est d’étendre les travaux d’ex
ploitation sous une partie de la ville. Quelques mots 
d’explication sont prononcés par M. le bourgmestre, 
qui déclare, du reste , prendre en considération l’a
vis dont il s’agit.

L’école d’artillerie, dont il a été parlé hier 
dans ce journal, sera provisoirement divisée en deux 
classes : lune pour le dessin et l’autre pour la 
chimie. Le cours de dessin se donnera à la Halle- 
des-Drapiers ; le cours de chimie dans un local dé
pendant des bâtiinens de l’ancien hospice de Saint- 
Abraham , rue Féronstrée. *

— M. Gulikers, professeur de 4e an college mu
nicipal de Liège, vient detre choisi par le conseil de 
régence comme directeur du pensionnat de cet éta
blissement.

— Tous les journaux de Paris parlent avec toutes 
les formules de l’éloge d’un grand établissement 
d’instruction publique , fondé par un belge, M. le 
prince de Ghimay, sous le nom de Prytanée de 
Menars , près de Blois. C’est une chose fort rare 
qu'un grand seigneur , jouissant d’une grande for
tune, se consacrant à élever une institution sur le 
plan le plus vaste et le mieux approprié aux besoins 
de notre tems et qui est calculé sur l’échelle la plus 
vaste, par la grandeur des bâtimens qui ressem
blent à une résidence royale et par les moyens 
d’instruction et d’émulation. Aussi ce Prytanée , 
fondé sur des principes spéciaux et religieux attire 
beaucoup d’étrangers et spécialement des anglais. 
Le prince de Ghimay a voulu créer un grand éta
blissement utile à l’humauité sans le moindre calcul 
d’intérêt.

Education spéciale , tels sont les deux mots qiu 
résument le système adopté au prytanée de Me
nars, et tout le monde comprendra leur immense 
portée , puisqu’ils signifient en termes plus longs , 
éducation appropriée à chacun, suivant sa position , 
sa fortune, son intelligence.

Pour être fidèle à sa devise ; éducation spéciale , 
le prytanée de Ménars est donc ouvert à toutes les 
positions , à toutes les fortunes, à toutes les intelli
gences. Le fils du laboureur et le fils du ministre y 
trouvent tous deux leur place, et chacun en sortira 
avec tout ce qu’il aura pu apprendre des choses qu’il 
lui sera utile de savoir.

ACADÉMIE ROYALE DE DESSIN.

L’exposition publique des productions des élèves 
aura lieu, dans les salles de l'établissement, à dater 
du dimanche onze jusqu’au dimanche dix-huit, d$ 
neuf heures du matin à une heure de feleYe’e,



VILLE DE LIÈGE. — FOIRES.
jnïe5 bo,lr8mpstre et écheyins. vu les lois des 46-24 août 
1790, et 28 germinal an VI ;

Vu l’arrêté rnyal du H avril 1822 !
Vu le réglement organique de la régence et celui de la 

TOirie ;
Voulant pourvoir à quelques mesures de police nécessitées 

par les deux foires qui se tiennent en cette ville au mois 
de mai et de novembre dé chu pie année Arrêtent :

1" Les deux foires dont il s’agit seront tenues sur le quai 
de la Batte, depuis le n° 4032 jusqu’à la caserne de cavale
rie au pont Machin.

2° Sur le quai cle la Batte , depuis la Goffe jusqu’en face 
de la rue des Foulons, seront établis les boutiques , barraques 
carruussels et jeux divers.

Les chevaux se tiendront sur toute l’étendue des quais 
de la Batte et du pont Maghin; les vaches seront placées 
depuis h rue Hongrée jusqu’à l’hôtel d’Ansembourg ; les au
tres espèces de bétail se tiendront dans le rivage de la 
barque de Maastricht.

3» Chaque foire durera huit jours consécutifs, et s’ouvrira 
chaque jour à huit heures du matin.

La première commencera le 2' lundi de mai ;
La seconde le deux du mois de novembre.
4", Les boutiques , barraques , carrons els et jeux ou di

vertissements non prohibés, seront toléiés pendant un mois 
a partir du jour de l’ouverture de la foire.

5° Aucune construction ne pourra être établie sans l’au
torisation préalable de l'administration , qui déterminera l'em- 
j lacempn*.

Les propriétaires des boutiques et barraques seront tenus au 
paiement d'une indemnité pour la réparation du pavage dans 
1 emplacement qu’il auront occupé.

Ils devront a ret effet consigner une somme d’argent pro
portionnée a l’étei due de leurs constructions et qui'sera dé- 
terminée par le collège, *

G” Les con lucteurs devront rester constamment à la tête de 
leurs chevaux

7° Les animaux jugés êfre malades ou malsains par les ar- 
hstes vétérinaires de service devront être retirés immédiatement 
ue la tone , nonobstant toutes autres dispositions à prendre en 
eontorinite .les l us et léglemens sur la matière.

S” Les officiers et agens de la police, la gendarmerie et 
les gaules pompiers sont chargés de surveiller l’exécution de 
cet arrêté.

Ils veilleront à la répression de tous jeux de hasard prn-
cetle espèce ° Ser0"* ‘ ^ füire ,es dp,inquans de

rn,9.° Les.1^"nt';f>veIiar,s aux dispositions du présent arrêté se- 
vont passibles des peines mentionnées dans le réglement général 
sur la voirie. ° h
affiché Le présCnt ariêt<? sera i'uraediatement publié et

Des expéditions en seront adressées aux officiers de police,
, ‘ly, 3 lp commandant de la gendarmerie de cette ville 

et a 1 artiste velcionaire délégué.
A l’hôtel de ville le 5 octobre 1835.

Le président du collège , Louis J A M MF,,
Par le collége, le secrétaire , DEMANY.

IT V ï CIVIL DU LIÈGE t du 6 octobre.
Naissances : 3 garçons, 4 filles.
Décris , 3 garçons , 2 fille 3 hommes , 4 femmes , savoir : 

Denis Joseph Delhez , âgé de 70-ans , cordonnier , rue Chaus
sée des Pres „époux en 2me. nôces de Catherine Bec — 
Jacques Salmon âgé de 28 ans, limeur , domicilié à Vollem, 
célibataire. — Charles Louis Vandermeerscli. âgé de 21 ans 
chasseur a la première compagnie du deuxième régiment ’ 
f" ?.am,‘on ce,te . célibataire. - Marie Anne Lan,! 
berime Franquet, âgée de 74 ans .sans profession , rue A»i- 
monl, veuve de André Jaspar Velez. — Marie Marguerite Gil
man , agee de 71 ans , négociante , rue derrière St.-Thomas 
veuve de Marie Marguerite C'oson . âgée de 26 ans’, journa- 
.litre rue Frmdmont , épouse de François Joseph Boulanger
fau^u;-fsu-Lfonar7ebœUre’ ^ ^ <9 a"S’

Du 7 octobre. — Naissances , 4 garçons, I fille.
Décèv : 1 garçon, 1 fille 1 homme, 1 femme, savoir! 

Jean François Coulon , age de 75 ans , passementier rue des 
amt'61] ’Je|"f ns *?n,''s. Thiry- ~ Marie Anne Pa-
îéan’T^re Fraitin"8’ cult‘va"',ce * d'Avroi , veuve de

ANNONCES.

1ÎOBSON ,
COIFFEUR ET marchand PARFUMEUR, 

RUE DE LA RÉGENCE, N° 685 et 686,
mA.!’1;™1™1' d’mformer de son DÉPART pour PARIS - 
QU AR PIER indépendant a LOUER avec un côté de boutique.

Chez PF.IIET , rue Sie. Ursule , on a reçu Morue du nord 
Harengs, Anchors et Stocfiches nouveaux. 239

NOUVEAUX STOCKFICHES détrpmpéTà la manière de 
vpr>ain-Pon|ANCH0IS ldem ’ C,ICZ ANmilEN fils, rue Sou-

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain Pont
g. HARDY a reçu HUITRES anglaise, et ANCHOIS nouveaux

HUES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

saignement dfns^^nl^pos'it'ion1"1 ’ q"' V0'"!l a'1 se livrer à l’en-
peut se présenter cette sefo'ine’“"''.'’"“"" ^ 6f av51llafip"se , 
"«««.où on lu. donneia des reU eaU d" Cmrr‘er de la 
----------  des leuseisnemens ultérieurs 340

^c?o«T™TF de BOIS.

savoir . gros ebenes , hêtres, veines omu ï® T,a,,b'té de BOIS 
rais , planches de bois blanc ete pfr les’ kalivaux, jantes,

ARGENT COMPTANT. ” etc’> el*-
348

VENTE DE MARCHANDISES,
POUR

CESSATION DE COMMERCE.
LE MARDI 13 OCTOBRE courant, à 2 heures précises 

de relevée, M« DUS A RT, notaire à Liège, VENDRA aux 
enchères, en son étude, rue Féronslrée, plusieurs pièces de 
DBAFS découpées à mesures de pantalons, babils capottes 
et manteaux ainsi qu’une quantité de bordures de TAPIS
SERIE et autres MEUBLES. 33(

A LOUER la belle MAISON de commmerce n° 38 rue 
Vinave d’ile, s’adresser au n° 33 Pont d’ile ; ou il y a un très 
beau quartier à LOUER,

CHAR A-BANCS-BIROUCHETTE neuf à VENDRE., rue 
Basse. Sauveniêre, n° 829. 329

VENTE
D UNE

VENTE
DE

is VERGESdeTERRES
SITUÉES A FLÉMALLE.

v/x1™ tude de BERT,RAND ’ nutaire à Liège, il sera 
VENDU aux enchères publiques, le 13 octobre 1835, à 
2 heures. ”

1° Une PIÈCE de TERRE labourable, contenant 15 ver- 
ges grandes, située en lien dit Bois de- Monl , commune de 
Fiémalle Grande . exploitée par Henri Lemave.

2° El une RENTE d’un muid épeautre, due par Lemaye 
et Nilis, en venu d’un bail à rente reconnue par titre 
nou',el’ ______________ _ F 285

VENTE
POUR

SORTIR DE L’INDIVISION.
^LE LUNDI 12 OCTOBRE courant , à 3 heures de-l’après- 

dmée , au domicile de M Gilles Joseph Dujardin, boulanger 
à Herstal , le notaire COURARD, dudit lieu, exposera en 
VENTE PUBLIQUE, en deux lots, et dernier enchérisseur :

1° Une belle et solide MAISON , propre à tout commerce, 
portant le n° i 40 , avec un bâtiment assez vaste par derrière et 
K1," a,la su»Je, contenant 5 perches 40 aunes environ, si-
et à NfootâsSNamoSïard’ * Lié*“ ’ >üi®“aut à Lambc“
rna^it ?®lr"îb’e1Vavec.une Pièce terre au-dessus , for-
me i rünt a1 ensrmbie * "lud e" Marinvanx , audit Liège , 

8 aunes ’,en"nt — Guillaume Lo-

co,um;ons de ,a Tenle sont

BELLE ET GRANDE MAISON 
A ÉQUIPAGE,

ET

DE FORTES PORTIONS DE TERRAIN,
egalement convenables pour différens

GENRES DE CONSTRUCTION.

Le JF.UDI, 29 OCTOBRE 1835 , à deux heures de l’aprè5 
dmëe , le notaire SFRVAiS procédera, en son étude, à Liège > 
place derrière le Spectacle, à l’adjudication publique, de 
PROPRIÉTÉS FONCIÈRES , situées en la même ville, fau- 
bourg St. Cilles, et ci-après indiquées :

1° L’hôtel, coté 395, actuellement occupé par M. Chazal 
gouverneur militaire de la piovince , avec cour „jardin , et pe
louse, ayant ensemble une longueur dey5 mètres 80 centimètres 
sur une largeur4e 29 mètres à la rue.

2» Un terrain d’une superficie de 996 mètres 38 centimètres à 
une distance de 6 mètres , en aial deiPjiôtel.

3° Un idem contigu au précédent, de 686 m. 74 c.
4" Une idem, contenant 948 m. 78 c , tiacé en amont et à un 

espace de 6 metres de l’habitation ci-dessus.
5° Et, à l’ouest de celui-ci , un quatrième terrain , d'une su

perficie de 873 m 66 c.
La vente de cette dernière portion comprendra les écuries , 

remises et autres bâtimens qui s’y trouvent.
Chaque portion de terrain présente, sur la voirie , une largeur 

de 15 a 16 méfies.
La surface totale des propriétés, dont il s'agit , est de 5,550 

metres 06 c.
L’on procédera d’abord par le détail, sauf à réunir ensuite , 

s il y a lieu.
Il ne sera fait aucune réserve , établissant la faculté de su

renchérir , dans un temps donné , après une première ad- 
judication.

Les titres et un plan géométrique sont déposés en l’étude du 
notaire , chargé des opérations de la vente. 35(

VENTE CONSIDÉRABLE
DE

BOIS BLANCS ET CHENES,
A VYLE ET THAROUL ,

PRÈS DE HUY.
26. OCTOBRE 1835, aux 10 heures du matin 

M. le marquis de Radigue Dechenevière , rentier proprié
taire a Vyle etTharoul, fera VENDRE au pied des arbres 
a la recette de Me DELVIGNE , notaire à Namur.

1° 3 à 400 BOIS BLANS, de la plus belle élévation et 
dont une grande partie ont de cinq à dix pieds de pour
tour ; ces arbres croissent dans les prairies vis-à-vis du 
château.

2° 300 très beaux CHÊNES d’une belle élévation , croîs- 
-sant dans le grand bois de Tharoul. 35Q

LIBRAIRIE DE L A, LATOUR, A LIEGE
NOMENCLATURE ALPHABETIQUE DES VTrr„„ 

BOURGS .VILLAGES, HAMEAUX et MAISONS IsôtrL 
de la province de Liège ; avec l’indication du ressort i 
dépend «chaque localité, tant sous le rapport judic •Ü°D*: 
hypothécaire, que sous celui administratif ; suivie H»'?.® ** 
sommaires sur les RIVIÈRES, les RUISSEAUX et L un,? 
TES dans la province; par L. J. DESPA, chef de divi^' 
au gouvernement provincial vs,ori

Un vol. in-8° de 142 pages 1 fr. 80. „
 . . «j24

no^76E SERVA1N1’E Peut se l ^senter , faubourg St,-Gilles

BOURSES.

PARIS , LE 6 OCTOBRE. 

Fohbs publics.

Cinq pourcent, comptant. . . - .
n » fin courant ....

Trois pour cent, comptant. ....
" » fin courant.................

Naples. Gert, l’alc. cotnpt , . , .
” “ fin courant. . .

Espagne. Empr. royal, compt. . 
” » fin cour. .
» Rente perp. 5 p c. compt. 
■* fin cour. .
* 3 p. c. compt. .
° *> fin cour, .
» Cortès , compt. . . .
* » fin cour . . . 

Coupons cortès ..........
Dette différée. ...........
Emprunt Guebhard...........................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. ....

’’ fin courant..............
Belgique. Empr. 1831. compt. . .

” 0 fin cour. . .
Banque de Belgique..........................

COURS
précédent.

Cours 
un Jour,

108 30
40

81 55
81 65
98 95
99 20
31 3,4
00 00
32 4(2
00 0/0
20 4,4
00 0(0
00 0|0
00 0(0
18 0(0
14 0/0
41 0/0

103 0(0
000 0|0
104 4,4
00 0,0

411 0(0

LONDRES , le 5 ociobbe. 
3 p. o, , consolidés,
Belg. em 1832 C. D.
Hull, dette active.

M. 5 p. c.
Portugais 5 p. c.

Id. 3 p. c.
Espagne cortès.

Dette active.
» différée. 

Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 i(2. 
Soc, de çomm.

91 1,8 Escomp le.
401 1,2 Différées.

54 4,4 Passives.
000 0(0 Russie.

88 4,2 Brésil , emp. Ift21
00 0,0 Mexicains, 5 i>. c
43 4,2 Colomb.

[’ERDAM, LE 6 OCTOBBRE.

Off 0j0 
00,019 
00 0(0 

107 0(0 
85 t|4 
00 0(0 
00 0|0

54 5 (8 
0 0(00 
24 9il6 
94 9(16 
79 3(8 

114 5(8

Rente fiançaûe. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente petji. 
Naples falcon net. 
Brésiliens.

81 9(1 
.99 5[ 
104 0[ 
00 0| 
00 0[ 

•86 3|

ANVERS , LE 7 OCTOBBRE. 
-CHANGES.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. 4 00. 
Lond. |V Estr... 
Hanib. pr 40 MB 
Bruxelles.
Gaud.....................

COURTS JOURS DEUX MOIS. TROIS MOIS,.,
<(2 0,0 perte P 
5(8 0,0 perte 
fl. 47 3,8 P
<1. 12 45 A
35 5(4 6 P
l'l4 0,0 p.

fl. 47 A
fl. 42 07 4(2 P 
35 4(8

46 7(8

35 0(00

FONDS PUBLICS.
FONDS.

VILLE
d’Anvers. 

Dette act.
» differ. 

BELGIQUE.
Emp, 48 m. 
A. B. 1835. 
Ac de la B. 
HOILAKDE. 
Dette act. 
Rte remb. 
A>U TRICHE. 
Métalliq. 
Lots fl. 100. 

» fl. 250. 
» fl. 500.

BOLOGNE,
Lots II. 300

INT. COURS. FONDS. INT.

5 104 3(4 A

» 41. 500
BRÉSIL.
E. à L. (824

43 A ESPAGNE. 5

5 104 A
B. Guebh. 
R. P. à Am

5
5

2 4(2 
4 412 
2 4(2 88 4,(4 A el99

Emp. 4 834, 
Dette diff. 
Cortès à P.

» à L. 
dito Coup

5 102 3(4 P
Naples. 
Gert. Falc. 5

4
254 A
4(8 P

ÉTAT-ROM
Levée 1.832 5

4 702 Pj à An. 4834 5

422 0(0 P

151 P

86 lt8 A

3t :
323|4à33à32l|4 
44 à 42 3(4 P 
14 1(2 A 
3t 1(2 à 31 4 (8 A 
3t 4(2 à3l 4j8A

91 3(4

<01 OiO 
97 1(4

BRUXELLES ,
Em. R. , fin et. 400 3(4 A 7(8 P 

o pri. I moi. 101 1(4 dt I P 
Dette active. 53 |(2 P
E. de 1832. 98 3(q
Act. Soc.-Gén. 817 1(2 A
S. dec. deep. 440 439 4(2 P
Banq.de Belg. 109 3(4 A 110 P
S. du c. >le S. O i H 0|0 
S. Hauts Fpurn. 413 1(4 À
Banq. fbne. 96 1(2 A
S. du Clia. Flenu.
Gai.-Rus. adi Br.
Dette act. Hull.
Syndi. d'amorti.
Losr. av. coup.

» inscript.
Métallique^

JH 1(2 
OO 0|0 
54 0(0 
00 0|0 
99 0(0 P 

4 02 3|4 A 
(02 3(4

LE 7 OCTOBRE.

Naples. 91 418
Rome. 401 0(0
Brés. Rothsc. 85 3(4
E. Ardo. 4 835. 43 4|2 
Empr. Guebh. 32 3(8 
P. à Amst. 32 5(8 4(4
Fin cour.
1). différée.
Cortès à Par,
0 à I.ondr.

Coup. Cortès

32 5(8 4(4 P 
14 3|4 
00 0(0 0(0 
34 3(4 31 1(4V 
00 0,0

CHANG ESi
Amslerdam. 0|0 «ju 
Londres et. 00 OO 0(0 

» 2 mois. 00 00 OrO 
Pans- 0(0 av.

VIENNE, LE 28 SEPTEMBRE

Métalliques > 1,4 00. - Actions de la banque 1340. ‘


